
LOI N° 2017-86 DU 27 JANVIER 2017 RELATIVE A L’EGALITE ET A LA 

CITOYENNETE (EXTRAITS) 

 

 

 

[…] 

 

 

Article 170 

 

I.-A la première phrase du premier alinéa de l’article 131-5-1 du code pénal, les 

mots : « dont les modalités, la durée et le contenu sont fixés par décret en Conseil 

d’Etat, et qui a pour objet de lui rappeler les valeurs républicaines de tolérance et 

de respect de la dignité humaine sur lesquelles est fondée la société » sont 

remplacés par les mots et une phrase ainsi rédigée : « tendant à l’apprentissage 

des valeurs de la République et des devoirs du citoyen. Les modalités et le contenu 

de ce stage sont fixés par décret en Conseil d’Etat. » 

II.-La loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse est ainsi modifiée :  

1° L’article 24 est ainsi modifié : 

a) Au huitième alinéa, les mots : « ou identité sexuelle » sont remplacés par les 

mots : « sexuelle ou identité de genre » ; 

b) Il est ajouté 3° ainsi rédigé :  

« 3° La peine de stage de citoyenneté prévue à l’article 131-5-1 du code pénal. » ; 

2° L’article 32 est ainsi modifié : 

a) Au troisième alinéa, les mots : « ou identité sexuelle » sont remplacés par les 

mots : « sexuelle ou identité de genre » ; 

b) Il est ajouté un 2° ainsi rétabli : 

« 2° La peine de stage de citoyenneté prévue à l’article 131-5-1 du code pénal. » ; 

3° L’article 33 est ainsi modifié : 

a) Au troisième alinéa, les mots : « de six mois d’emprisonnement et de 22 500 

euros d’amende » sont remplacés par les mots : « d’un an d’emprisonnement et 

de 45 000 euros d’amende » ; 

b) Au même troisième alinéa, les mots : «, dans les conditions prévues à l’alinéa 

précédent, » sont remplacés par les mots : « par les mêmes moyens » ; 

c) Au quatrième alinéa, les mots : « ou identité sexuelle » sont remplacés par les 

mots : « sexuelle ou identité de genre » ; 

d) Il est rétabli un 2° ainsi rédigé : 

« 2° La peine de stage de citoyenneté prévue à l’article 131-5-1 du code pénal. » ; 

4° Au premier alinéa de l’article 48-4, les mots : « ou identité sexuelle » sont 

remplacés par les mots : « sexuelle ou identité de genre » ;  

5° A l’article 50-1, après la référence : « 24 bis », sont insérées les références : 

«, par les deuxième et troisième alinéas de l’article 32 et par les troisième et 

quatrième alinéas de l’article 33 » ; 



6° Le second alinéa de l’article 51 est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Il en est de même pour la saisie des tracts ou des affiches dans les cas prévus 

aux septième et huitième alinéas de l’article 24, aux deuxième et troisième alinéas 

de l’article 32 et aux troisième et quatrième alinéas de l’article 33. » ; 

7° Après l’article 54, il est inséré un article 54-1 ainsi rédigé :  

« Art. 54-1.-En cas de poursuites engagées en application des articles 50 ou 53 

sous la qualification prévue soit au septième alinéa de l’article 24, soit au 

deuxième alinéa de l’article 32, soit au troisième alinéa de l’article 33, la 

juridiction de jugement peut, dans le respect du principe du contradictoire, 

requalifier l’infraction sur le fondement de l’une de ces dispositions. 

« En cas de poursuites engagées en application des articles 50 ou 53 sous la 

qualification prévue soit au huitième alinéa de l’article 24, soit au troisième alinéa 

de l’article 32, soit au quatrième alinéa de l’article 33, la juridiction de jugement 

peut, dans le respect du principe du contradictoire, requalifier l’infraction sur le 

fondement de l’une de ces dispositions. » ;  

8° L’article 55 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« En cas de poursuites engagées sous la qualification prévues aux septième ou 

huitième alinéas de l’article 24 ou aux troisième ou quatrième alinéas de l’article 

33, le présent article est également applicable devant la juridiction de jugement si 

celle-ci requalifie l’infraction sous la qualification prévue aux deuxième et 

troisième alinéas de l’article 32. » ; 

9° L’article 65-3 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour ces délits, le deuxième alinéa de l’article 65 n’est pas applicable. » ; 

10° Après l’article 65-3, il est inséré un article 65-4 ainsi rédigé :  

« Art. 65-4.-Les articles 54-1 et 65-3 et le dernier alinéa de l’article 55 sont 

applicables aux contraventions prévues par le code pénal réprimant les faits 

prévus aux septième et huitième alinéas de l’article 24, aux deuxième et troisième 

alinéas de l’article 32 et aux troisième et quatrième alinéas de l’article 33 lorsque 

ces faits ne sont pas commis publiquement. » 

 

 

Article 173 

 

La loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse est ainsi modifiée :  

1° Le cinquième alinéa de l’article 24 est ainsi modifié : 

a) Après le mot : « humanité », sont insérés les mots : «, des crimes de réduction 

en esclavage ou d’exploitation d’une personne réduite en esclavage » ; 

b) Sont ajoutés les mots : «, y compris si ces crimes n’ont pas donné lieu à la 

condamnation de leurs auteurs » ; 

2° Après le premier alinéa de l’article 24 bis, sont insérés trois alinéas ainsi 

rédigés :  

« Seront punis des mêmes peines ceux qui auront nié, minoré ou banalisé de façon 

outrancière, par un des moyens énoncés à l’article 23, l’existence d’un crime de 



génocide autre que ceux mentionnés au premier alinéa du présent article, d’un 

autre crime contre l’humanité, d’un crime de réduction en esclavage ou 

d’exploitation d’une personne réduite en esclavage ou d’un crime de guerre défini 

aux articles 6,7 et 8 du statut de la Cour pénale internationale signé à Rome le 

18 juillet 1998 et aux articles 211-1 à 212-3, 224-1 A à 224-1 C et 461-1 à 461-

31 du code pénal, lorsque : 

« 1° Ce crime a donné lieu à une condamnation prononcée par une juridiction 

française ou internationale ; 

3° Après l’article 48-1, il est inséré un article 48-1-1 ainsi rédigé : 

« Art. 48-1-1.-Toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans 

se proposant, par ses statuts, de lutter contre l’esclavage ou de défendre la 

mémoire des esclaves et l’honneur de leurs descendants peut exercer les droits 

reconnus à la partie civile en ce qui concerne les infractions d’apologie, de 

négation, de minoration ou de banalisation des crimes de réduction en esclavage 

ou d’exploitation d’une personne réduite en esclavage prévues aux articles 24 et 

24 bis.  

« Toutefois, quand l’infraction a été commise envers des personnes considérées 

individuellement, l’association n’est recevable dans son action que si elle justifie 

avoir reçu l’accord de ces personnes ou si elle justifie que ces personnes ne 

s’opposent pas aux poursuites. » 

 

 

[…] 

 

 

Article 176 

 

L’article 48-2 de la même loi est ainsi rédigé : 

 

« Art. 48-2.-Toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à 

la date des faits qui se propose, par ses statuts, de défendre les intérêts moraux et 

l’honneur de la Résistance ou des déportés, d’assister les victimes de crimes de 

guerre ou de crimes contre l’humanité, de défendre leur mémoire ou de lutter 

contre les discriminations peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce 

qui concerne : 

« 1° L’apologie des crimes de guerre, des crimes contre l’humanité ou des crimes 

ou délits de collaboration avec l’ennemi mentionnée au cinquième alinéa de 

l’article 24, lorsque ces crimes ou délits ont donné lieu à une ou plusieurs 

condamnations prononcées par une juridiction française ou internationale ; 

« 2° L’infraction prévue à l’article 24 bis. » 
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    CHAPITRE IV : DES CRIMES ET DELITS COMMIS PAR LA VOIE 

DE LA PRESSE OU PAR TOUT AUTRE MOYEN DE PUBLICATION 

         

Paragraphe 1er : Provocation aux crimes et délits 

 

Article 23 

Modifié par Loi n°2004-575 du 21 juin 2004 - art. 2 JORF 22 juin 2004 

 

Seront punis comme complices d’une action qualifiée crime ou délit ceux qui, soit 

par des discours, cris ou menaces proférés dans des lieux ou réunions publics, soit 

par des écrits, imprimés, dessins, gravures, peintures, emblèmes, images ou tout 

autre support de l’écrit, de la parole ou de l’image vendus ou distribués, mis en 

vente ou exposés dans des lieux ou réunions publics, soit par des placards ou des 

affiches exposés au regard du public, soit par tout moyen de communication au 

public par voie électronique, auront directement provoqué l’auteur ou les auteurs 

à commettre ladite action, si la provocation a été suivie d’effet.  

Cette disposition sera également applicable lorsque la provocation n’aura été 

suivie que d’une tentative de crime prévue par l’article 2 du code pénal. 

 

Article 24  

Modifié par LOI n°2017-86 du 27 janvier 2017 - art. 170  

Modifié par LOI n°2017-86 du 27 janvier 2017 - art. 173  

 

Seront punis de cinq ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende ceux 

qui, par l’un des moyens énoncés à l’article précédent, auront directement 

provoqué, dans le cas où cette provocation n’aurait pas été suivie d’effet, à 

commettre l’une des infractions suivantes :  

1° Les atteintes volontaires à la vie, les atteintes volontaires à l’intégrité de la 

personne et les agressions sexuelles, définies par le livre II du code pénal ;  

2° Les vols, les extorsions et les destructions, dégradations et détériorations 

volontaires dangereuses pour les personnes, définis par le livre III du code pénal.  

Ceux qui, par les mêmes moyens, auront directement provoqué à l’un des crimes 

et délits portant atteinte aux intérêts fondamentaux de la nation prévus par le 

titre Ier du livre IV du code pénal, seront punis des mêmes peines.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=ED506B8D456FEC2E60A836B34216274B.tplgfr38s_1?cidTexte=JORFTEXT000000801164&idArticle=LEGIARTI000006421542&dateTexte=20040622&categorieLien=id#LEGIARTI000006421542
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=C107FACC31FD97C1C8D107D66B0006C5.tplgfr41s_1?cidTexte=JORFTEXT000033934948&idArticle=LEGIARTI000033938299&dateTexte=20170128&categorieLien=id#LEGIARTI000033938299
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=C107FACC31FD97C1C8D107D66B0006C5.tplgfr41s_1?cidTexte=JORFTEXT000033934948&idArticle=LEGIARTI000033938305&dateTexte=20170128&categorieLien=id#LEGIARTI000033938305


Seront punis de la même peine ceux qui, par l’un des moyens énoncés en l’article 

23, auront fait l’apologie des crimes visés au premier alinéa, des crimes de guerre, 

des crimes contre l’humanité, des crimes de réduction en esclavage ou 

d’exploitation d’une personne réduite en esclavage ou des crimes et délits de 

collaboration avec l’ennemi, y compris si ces crimes n’ont pas donné lieu à la 

condamnation de leurs auteurs.  

Tous cris ou chants séditieux proférés dans les lieux ou réunions publics seront 

punis de l’amende prévue pour les contraventions de la 5° classe.  

Ceux qui, par l’un des moyens énoncés à l’article 23, auront provoqué à la 

discrimination, à la haine ou à la violence à l’égard d’une personne ou d’un groupe 

de personnes à raison de leur origine ou de leur appartenance ou de leur non-

appartenance à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée, seront 

punis d’un an d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende ou de l’une de ces 

deux peines seulement.  

Seront punis des peines prévues à l’alinéa précédent ceux qui, par ces mêmes 

moyens, auront provoqué à la haine ou à la violence à l’égard d’une personne ou 

d’un groupe de personnes à raison de leur sexe, de leur orientation sexuelle ou 

identité de genre ou de leur handicap ou auront provoqué, à l’égard des mêmes 

personnes, aux discriminations prévues par les articles 225-2 et 432-7 du code 

pénal.  

En cas de condamnation pour l’un des faits prévus par les deux alinéas précédents, 

le tribunal pourra en outre ordonner :  

1° Sauf lorsque la responsabilité de l’auteur de l’infraction est retenue sur le 

fondement de l’article 42 et du premier alinéa de l’article 43 de la présente loi ou 

des trois premiers alinéas de l’article 93-3 de la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 

sur la communication audiovisuelle, la privation des droits énumérés aux 2° et 3° 

de l’article 131-26 du code pénal pour une durée de cinq ans au plus ;  

2° L’affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions 

prévues par l’article 131-35 du code pénal ; 

3° La peine de stage de citoyenneté prévue à l’article 131-5-1 du code pénal. 

 

 

Article 24 bis 

Modifié par LOI n°2017-86 du 27 janvier 2017 - art. 173 

 

Seront punis d’un an d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende ceux qui auront 

contesté, par un des moyens énoncés à l’article 23, l’existence d’un ou plusieurs 

crimes contre l’humanité tels qu’ils sont définis par l’article 6 du statut du tribunal 

militaire international annexé à l’accord de Londres du 8 août 1945 et qui ont été 

commis soit par les membres d’une organisation déclarée criminelle en 

application de l’article 9 dudit statut, soit par une personne reconnue coupable de 

tels crimes par une juridiction française ou internationale.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000033975382&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418506&dateTexte=&categorieLien=cid
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Seront punis des mêmes peines ceux qui auront nié, minoré ou banalisé de façon 

outrancière, par un des moyens énoncés à l’article 23, l’existence d’un crime de 

génocide autre que ceux mentionnés au premier alinéa du présent article, d’un 

autre crime contre l’humanité, d’un crime de réduction en esclavage ou 

d’exploitation d’une personne réduite en esclavage ou d’un crime de guerre défini 

aux articles 6,7 et 8 du statut de la Cour pénale internationale signé à Rome le 

18 juillet 1998 et aux articles 211-1 à 212-3,224-1 A à 224-1 C et 461-1 à 461-31 

du code pénal, lorsque :  

1° Ce crime a donné lieu à une condamnation prononcée par une juridiction 

française ou internationale ;  

Le tribunal pourra en outre ordonner :  

1° L’affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions 

prévues par l’article 131-35 du code pénal. 

 

[…] 

 

CHAPITRE V : DES POURSUITES ET DE LA REPRESSION 

 

[…] 

 

Paragraphe 2 : De la procédure 

 

Article 48-2 

Modifié par LOI n°2017-86 du 27 janvier 2017 - art. 176 

 

Toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des 

faits qui se propose, par ses statuts, de défendre les intérêts moraux et l’honneur 

de la Résistance ou des déportés, d’assister les victimes de crimes de guerre ou de 

crimes contre l’humanité, de défendre leur mémoire ou de lutter contre les 

discriminations peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui 

concerne : 

1° L’apologie des crimes de guerre, des crimes contre l’humanité ou des crimes 

ou délits de collaboration avec l’ennemi mentionnée au cinquième alinéa de 

l’article 24, lorsque ces crimes ou délits ont donné lieu à une ou plusieurs 

condamnations prononcées par une juridiction française ou internationale ; 

2° L’infraction prévue à l’article 24 bis. 
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